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Guillaume Le noir

L’été est propice à la réflexion sur l’action,
passée, présente, à venir. La question qui se

pose aux responsables du Mouvement
Normand est la suivante : faut-il concentrer tous
nos efforts sur le problème essentiel de la réunifi-
cation de la Normandie ou faut-il inscrire cette
revendication dans un contexte plus large, celui
de la régionalisation, de l’aménagement équilibré
du territoire normand et du développement
durable, de la défense et de la promotion de l’i-
dentité et de la culture normandes?

Ne nous y trompons pas, c’est un véritable
dilemme, sous-jacent depuis la création, en
1969, du Mouvement Normand.

La réunification de la Normandie est fonda-
mentale : elle conditionne la survie à terme de
la Normandie. C’est un préalable et cela reste
et restera notre revendication première. Au-delà
de la réunification d’ailleurs se posera le pro-

blème de l’unité normande. La réunification est
une évolution des limites administratives dans le
cadre d’un espace normand plus que millénaire
et qui n’a guère changé malgré les avatars de
l’histoire, les volontés de casse des pouvoirs
tutélaires toujours inquiets devant la puissance
d’une entité territoriale barrant l’accès à la mer
de la métropole parisienne, les misérables
calculs des politiciens localistes. L’unité nor-
mande a une autre ambition : c’est le rassemble-
ment des énergies d’une population à l’aise
dans un terroir aux facettes multiples, un espace
de solidarité permettant tous les dépassements
conquérants, hier quelque peu impérialistes
(Angleterre — Sicile), aujourd’hui ouvertures au
monde sur une planète qui nous appartient et
dont nous devons tirer toutes les substances, les
saveurs et les opportunités. Nous ne confon-
dons donc pas réunification et unité de la Nor-
mandie.

Éditorial

Dilemme & cohérence

Libres propos

Les facettes
du multiculturalisme

Lire page 9
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Mais qu’en est-il des trois
autres ambitions esquissées
plus haut ? Nous distraient-elles
de notre objectif premier ?

En voulant la
régionalisation, c’est-à-dire une
organisation de la nation où la
répartition des pouvoirs, par la
décentralisation, constitue une
rupture avec la tradition centra-
lisatrice et jacobine de la
France, ne mécontentons-nous
pas des Normands qui, malgré
leur jacobinisme, ne seraient
pas hostiles à l’idée de réunifi-
cation ?

En cherchant l’équilibre dans
l’aménagement du territoire
normand, en prônant notam-
ment la répartition des fonc-
tions de direction entre nos
trois villes-capitales, ne provo-
quons-nous pas la réticence
des partisans d’une micro-cen-
tralisation performante autour
de Rouen ou de Caen et, de ce
fait, n’affaiblissons-nous pas
l’élan réunificateur ?

En préconisant la promotion
d’un développement durable,
voire d’une décroissance
acceptable, ne mettons-nous
pas dans le camp de nos

adversaires tous les sceptiques
ou tous ceux que gênent les
exigences – elles croissantes –
d’une écologie pourtant
indispensable à terme?

En nous faisant les défen-
seurs de l’identité et de la culture
normande, ne nous écartons-
nous pas de l’ardente obliga-
tion du combat pour la réunifi-
cation ?

Ces interrogations ne sont
pas simples vaticinations : elles
expliquent les différences pro-
fondes entre le Mouvement
Normand et les associations
voisines qui ne militent que
pour la réunification. La lutte
pour la réunification doit réunir
le plus grand nombre, disent-
elles, et toutes autres interféren-
ces, institutionnelles, écono-
miques, administratives, envi-
ronnementales ou culturelles,
sont sources de division et
affaiblissent la revendication
réunificatrice. Et elles ne man-
quent pas d’exemples, ces
associations uniquement cen-
trées sur l’objectif de la réunifi-
cation normande : le Mouve-
ment Normand, majoritaire-
ment, n’est pas contre le

nucléaire (à cause de l’effet de
serre, danger plus immédiat).
Cela ne conduit-il pas maints
écologistes sincères à être réti-
cents à son égard ? Le Mouve-
ment Normand est favorable
aux langues et cultures régio-
nales, cela ne choque-t-il pas
les tenants purs et durs de la
culture française bien estam-
pillée, bien académique ? Le
Mouvement Normand souhai-
tant une intervention de la puis-
sance publique pour favoriser
l’aménagement équilibré du
territoire ne remet-il pas en
cause les sacro-saintes lois du
libéralisme et, de ce fait, se
rend suspect aux yeux des
décideurs économiques ?

On peut multiplier ces
exemples et, ainsi, considérer
qu’en s’éparpillant, le Mouve-
ment Normand affaiblit son
message initial, à savoir réali-
ser la réunification et l’unité de
la Normandie… Tel n’est pas
notre avis : notre véritable pro-
blème réside dans la recherche
de la cohérence entre toutes
ces options. Il faut expliquer
sans cesse que l’objectif réunifi-
cateur, s’il est un préalable,

n’est pas une fin en soi. Ce que
nous voulons, c’est une renais-
sance de la Normandie. Il
faudra pour cela, outre l’unité,
la solidarité, l’émergence d’un
élan vital, une exaltation rai-
sonnée de notre identité et de
notre héritage culturel, un
vouloir vivre en commun, une
volonté commune d’entrepren-
dre, un peuple-culture, un
peuple-action et c’est pourquoi
nous nous adressons à tous, sur
tous les sujets car la société
normande est à recréer,
partant de ses spécificités histo-
riques et de terroirs. Le défi à
relever est donc celui de la
cohérence. Pourquoi la Nor-
mandie ? Pourquoi les Nor-
mands ? Qu’avons-nous
apporté ? Que pouvons-nous
apporter encore ? On ne peut
échapper à une réflexion sur le
sens même du devenir
normand.

L’idée normande ne se
résume pas au combat essentiel
pour la réunification: elle a de
plus vastes ambitions.

Qu’on se le dise !

GUILLAUME LENOIR

Vie du Mouvement

À mettre sur vos agendas
2006

• 16 septembre 2006: La revue
Utlagi organise une traver-
sée pédestre de la Baie du
Mont-Saint-Michel.

• 16 septembre 2006: France
Royaliste invite à un devoir
de mémoire, « Hommage
aux Gardes Suisses pour cinq
siècles d’Honneur et Fidé-
lité », à Thiberville (Messe –
Déjeuner – Conférences).

• 23 septembre 2006: Commis-
sion Exécutive du Mouvement
Normand à Ecaquelon.

• 7 et 8 octobre 2006: Rencon-
tre Culture Normande
autour de Pierre Corneille,
au Bec-Hellouin.

• 8 octobre 2006 : Journée
« Terre et Peuple » dans la
région parisienne autour
d’une évocation de Jean
Mabire.

• 28 octobre 2006: Le souvenir
de la Chouannerie Nor-
mande organise une journée
à Rouen et environs.

•

Bulletin d’abonnement à l’Unité Normande

Nom: _____________________ Prénom : _________________
Adresse : ____________________________________________
____________________________________________________
Ville : _______________________________ CP ____________

Email : _____________________ @ ___________________. __

o Abonnement normal : 20 euros
o Abonnement de soutien : 50 euros
o Abonnement demi-tarif (Jeunes de moins de 25 ans, chômeur) : 10 euros
o Abonnement spécial élu : 50 euros

À retourner avec le réglement au siège du Mouvement Normand
Le Gab — Les Bruyères. 27290 Écaquelon

(ATTENTION : Adhésion en sus: 20 euros)

o VOUS DÉSIREZ FAIRE PARAÎTRE DE LA PUBLICITÉ DANS L’UNITÉ NOR-
MANDE. Contactez la rédaction pour connaître nos tarifs.

o VOUS DÉSIREZ FAIRE UN DON POUR AIDEZ À LA DIFFUSION DE L’UNITÉ
NORMANDE. Rédigez votre chèque à l’ordre de l’Ass. Unité Normande.
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Le temps d’une mise à plat de l’actualité…

Glanes de l’été 2006
Actualité

La seconde partie de ce dossier s’inscrit dans la continuité du numéro de juillet dernier. Nous avons voulu expliquer l’organi-
sation interne du Mouvement Normand en Directorats, c’est-à-dire en secteurs d’intérêt, à la tête desquels nous souhaiterions
que nos cadres se répartissent selon leurs affinités. Pour la commodité et la visualisation de la chose, nous avons « colorisé »
ces départements. Au-delà des « couleurs » (est-ce une influence de nos héraldistes?), nous nous sommes efforcés de définir le
contenu de chacun de ces directorats et avons relevé les différentes questions traitées dans ces départements. Pour illustrer par-
tiellement ces centres d’intérêt, nous avons puisé dans l’actualité quelques exemples significatifs. Ce sont nos « glanes de l’été ».
Dans notre numéro précédent, nous avons présenté le Directorat Rouge (problèmes politiques, etc.), le Directorat Bleu (problè-
mes maritimes, etc.), le Directorat Orange (problèmes d’infrastructures, etc.), le Directorat Noir (problèmes médiatiques et d’in-
sécurité, etc.).
Nous continuons notre quête.

LA RÉDACTION

Le 2 août dernier, Olivier Lainé,
porte-parole de la Confédéra-

tion paysanne de Seine-Mari-
time, a été interpellé, puis retenu
près de 6 h en garde à vue par
le service des douanes de
Rouen. La cause: le réservoir de
son Trafic contenait de l’huile
végétale pure, un produit dont
l’usage n’est autorisé en France
que dans les véhicules agricoles
(cf Loi d’orientation agricole du
5 janvier 2006).

Olivier Lainé a transformé le
moteur de sa camionnette de
livraison pour qu’elle puisse
fonctionner avec ce carburant,
dont la fabrication est issue
d’une presse achetée en début
d’année 2006 avec d’autres
agriculteurs de la région pour

répondre à leurs besoins profes-
sionnels.

Si Olivier Lainé avait été
contrôlé en Allemagne, il n’au-
rait pas été inquiété. En effet, ce
produit est autorisé dans cer-
tains pays européens, confor-
mément à une directive euro-
péenne de 2003 qui reconnaît
l’huile végétale pure comme
carburant. Mais cette directive
n’a pas encore été transposée
en France, alors que les Etats
membres devaient adopter les
dispositions nécessaires pour
s’y conformer avant le 31 déc-
embre 2004. Le tribunal admi-
nistratif de Bordeaux a
d’ailleurs récemment considéré
que la directive 2003/30/CE
du 8 mai 2003, visant à pro-
mouvoir l’utilisation de biocar-
burants ou autres carburants
renouvelables dans les
transports, n’a pas un caractère
suffisamment précis pour être
normative et laisse aux Etats
membres un large pouvoir d’ap-
préciation pour déterminer les
mesures propres à atteindre ses
objectifs. Le tribunal a ainsi
dans cette affaire annulé les
deux délibérations de la Com-
munauté de communes de Ville-
neuve-sur-Lot qui autorisaient
l’usage d’huiles végétales pures
comme carburant pour faire
rouler une dizaine de camions
de collecte d’ordures ménagè-
res. Dans les attendus du juge-

ment, le tribunal a estimé que
les deux délibérations « mécon-
naissent les dispositions de l’ar-
ticle 265 ter du code des
douanes » où les huiles végéta-
les pures ne figurent pas dans la
liste des carburants autorisés. Le
traitement réservé par l’Etat aux
huiles végétales pures apparaît
pourtant en contradiction avec
une expérience menée par le
Conseil général de la Marne
avec des véhicules roulant au
bioéthanol de betterave.

La Confédération paysanne
a profité de l’occasion pour
relancer le débat et dénoncer
« la duplicité de l’Etat qui prône
dans ses discours une volonté
de progresser vers une plus
grande autonomie énergétique
des exploitations agricoles et de
lutter contre l’effet de serre »,
alors que « dans la pratique les
filières courtes sont entravées ».
De plus, le syndicat réaffirme
son opposition à la stratégie
gouvernementale basée exclusi-
vement sur les biocarburants
industriels. Selon elle, ces filiè-
res ne présentent pas de bilans
énergétiques et environnemen-
taux satisfaisants, ne sont pas
économiquement rentables et
profitent exclusivement à des
lobbies agricoles et pétroliers
sans considération pour le déve-
loppement de l’économie
locale.

Directorat Vert – V

Problèmes de l’agricul-
ture, l’agro-alimentaire,
l’environnement, l’écolo-
gie. Tous les problèmes
de l’énergie (nucléaire,
énergies renouvelables).

Questions concernant :
1. L’agriculture normande
2. L’agroalimentaire normand
3. Les A.O.C. – les labels
4. La sécurité alimentaire
5. La défense de l’environ-
nement
6. La riposte écologique
7. Le nucléaire
8. Les éoliennes
9. Les autres énergies
renouvelables

6 heures de garde-à-vue pour avoir roulé au colza

La vente des Yearlings à Deauville

Cette année, la traditionnelle vente de yearlings de Deauville
semble avoir été un grand succès. Sans atteindre le niveau

de la place de Newmarket, Deauville peut avoir la légitime ambi-
tion de challenger honorablement avec les concurrents anglais.
518 yearlings étaient à vendre et la pouliche Sortita a atteint la
meilleure côte à 750000 euros. 372 poulains et pouliches pré-
sentés, étaient issus des haras normands. Ce qui confirme la pre-
mière place de la Normandie dans l’élevage du cheval. D’après
les professionnels, il semble qu’une fiscalité mieux adaptée a
permis le splendide redressement normand : plus de 2 000 pur-
sangs sont nés dans la région. Deauville est la vitrine de l’éle-
vage français. Lequel fournit plus de 8500 emplois en Norman-
die.



Directorat Gris – VI

Problèmes de formations
initiale et continue –
Enseignement – Univer-
sité – Recherche

Questions concernant :
1. Les formations régionales
2. L’enseignement en Nor-
mandie
3. Le Pôle Universitaire
Normand
4. La Recherche privée et
publique en Normandie
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Glanes de l’été 2006

Tristes records en Basse-Normandie !

Nous ignorons si la Haute-
Normandie est dans le

même cas (la division nor-
mande ne permet jamais
d’avoir une vue globale du
problème, et c’est dommage !).
D’après Ouest-France (2 mai
2006) 14 % des Bas-Nor-
mands de 17 ans sont illettrés.
La statistique a été établie lors
des journées d’appel et de pré-
paration à la défense. Il n’y a
pas lieu d’en être fier, d’autant
que, pour plus de 9 %, ils sont
en difficulté sévère. On n’est
pas loin de l’analphabétisme
pour 4 % d’entre eux.

Ce chiffre de 14 % est à rap-
procher aux 11 % de la
moyenne nationale. Ce qui en
dit long sur le désastre de l’en-
seignement en Normandie,
province qui était considérée
en pointe au début du
XIXe siècle.

Une des causes de ce
piteux résultat résulte d’après
plusieurs membres du Mouve-
ment Normand, enseignants
eux-mêmes, dans le fait que
trop de professeurs affectés en
Normandie sont originaires
d’autres régions de l’hexagone,
restent le moins de temps possi-
ble chez nous, dénigrent souvent
la région qu’ils méconnaissent,
développent un enseignement
totalement déconnecté des réali-
tés régionales. Ils font d’autre
part observer qu’à la diffé-
rence de la Bretagne, où l’en-
seignement libre est particuliè-
rement dynamique et engendre
de ce fait, une concurrence
salutaire entre les deux écoles,
le quasi-monopole étatique en
Normandie provoque une cer-
taine apathie. Cela ne veut pas
dire qu’il n’existe pas d’écoles
libres en Normandie, mais
qu’il y a une absence d’émula-

tion. Enfin – et cela personne
ne peut le nier – l’Etat ne fait
rien pour rattraper le retard : là
où il faudrait que des efforts
quasiment doublés fussent
consentis en Normandie l’Etat
ne donne pas le coup de
pouce supplémentaire et, de ce
fait, le différentiel avec les
autres régions reste constant.

Ce triste constat ne remet
pas en cause l’action de nos
deux conseils régionaux qui,
en matière de réhabilitation et
de construction de lycées, ont
fait le maximum. Idem pour les
départements concernant les
collèges. Voilà, certainement,
l’un des aspects les plus béné-
fiques de la décentralisation.

Au Mouvement Normand,
nous souhaiterions aller plus
loin : la régionalisation de l’en-
seignement. Il faut dépecer le
mammouth!

Directorat Brun – VII

Problèmes économiques
et sociaux

Questions concernant :
1. Les entreprises normandes
2. Problèmes économiques
généraux
3. Questions sociales en
Normandie
4. Economie touristique en
Normandie
5. Economie du Sport

Entreprises normandes performantes…

La marque auto AMILCAR renaît à Alençon
grâce à une jeune PME, la société CARL, spé-

cialisée dans la réalisation des matériaux com-
posites.

Première PME exportatrice de France, l’en-
treprise Colloïde Naturels International (C.N.I.),
installée à Serqueux, dans le Pays de Bray, a été
sélectionnée lors de la remise des trophées de
Cap Expert 2006. Les frères Stéphane et
Gontran Dondain ont reçu le trophée de l’expor-
tation des mains de la ministre (normande) du
commerce extérieur, Christine Lagarde. C.N.I. est
spécialisée dans la gomme d’acacia, qui s’ex-
porte dans 75 pays du monde.

Une entreprise de Villedieu-les-Poêles, l’Ate-
lier du Cuivre — Maison de l’étain, vient de
décrocher le monopole de la fabrication de l’é-
pinglette « Bleuet de France ». A noter que le
Mouvement Normand propose l’épinglette « N
à l’Esnèque » en étain fabriqué par cette entre-
prise dirigée par Etienne Dulin.

La plus vieille entreprise de France dans
l’horlogerie d’édifice est normande. Il s’agit de
Biard-Roy, fondée en 1818, basée dans la
Manche, à Villedieu-les-Poêles, et en Seine-Mari-
time, à Sainte-AustreBerthe.

La cidrerie Viard, de Guéron, près de
Bayeux, a été récompensée dans le cadre du
Normandy-Day pour son rôle d’ambassadrice
de la région (2 millions de bouteilles exportées
dans le monde entier).

Une TPE de Granville, dirigée par Mélanie
Remigereau, fabrique… des tipis, qu’elle vend
dans toute la France, en Belgique et en Suisse.
Son cousin, basé à Rouen, fabrique lui, des
tentes médiévales, notamment vikings.

Une entreprise honfleuroise, Anne Fontaine,
spécialisée dans le textile haut de gamme, non
seulement résiste à la déferlante asiatique, mais
se paie le luxe d’exporter partout, y compris en
Chine. Elle dispose de 25 magasins de vente de
par le monde.

Premier succès pour
l’hippodrome de Monquenchy

Le nouvel hippodrome de
Monquenchy (qui remplace

l’hippodrome de Rouen) fonc-
tionne depuis quelques mois à
la satisfaction des turfistes.
Mais ce n’est pas dans une
compétition équestre que Mon-
quenchy va se distinguer de
façon notoire : en 2008, les
championnats du monde uni-
versitaire de cross-country s’y
dérouleront. Un accord vient
d’être passé entre la Fédéra-
tion Française d’Athlétisme et
la jeune direction de cet équi-
pement de premier ordre. Cela
pourrait peut-être inciter la
Basse-Normandie à associer la
Haute-Normandie pour présen-
ter un dossier commun afin
d’organiser dans quelques
années le Mondial du Cheval.
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Glanes de l’été 2006

Directorat Pourpre VIII

Problèmes culturels,
patrimoniaux, artis-
tiques.

Questions concernant :
1. Les politiques culturelles
des collectivités locales
2. Le patrimoine normand
3. Littérature et écrivains
normands
4. Musique et musiciens
normands
5. Musées normands
6. Peintres et Arts plas-
tiques en Normandie
7. Cinéma en Normandie
8. Archéologie normande
9. Histoire de Normandie
10. B.D. normandes
11. Abbayes, cathédrales
et églises en Normandie
12. Langues normandes –
Folklore
13. Polémiques culturelles
14. Héraldique et philatélie
15. Manifestations culturelles
16. Expositions (hors
musées)
17. Les livres normands

Décentralisation du patrimoine : Jumièges passe
au département de la Seine-Maritime

Le centre des Monuments
nationaux cède l’Abbaye de

Jumièges au Conseil Général
de la Seine-Maritime, en vertu
des nouvelles lois de décentra-
lisation. « Les plus belles ruines
de France » vont permettre,
selon Didier Marie, Président
du Conseil Général, de
« modifier l’image de la Seine-
Maritime, un département qui
n’est pas seulement industriel ou

agricole ». Nos élus découvri-
raient-ils l’importance essen-
tielle de la dimension cultu-
relle ? Recevant plus de 70000
visiteurs par an, Jumièges est
loin d’avoir le rayonnement
optimum que pourrait avoir ce
grand moment de l’architecture
normande. Espérons que le
Conseil Général saura donner
une impulsion nouvelle à la
mise en perspective de ce haut
lieu de l’art normand.

•Monet au secours des
archéo -mé téoro logues

anglais : les savants anglais aus-
cultent les tableaux que Monet a
peint à Londres pour mieux com-
prendre la composition du
« Smog » londonien à la fin du
XIXe siècle…

•Nouvelle maison d’éditions
en Normandie : Bertout

ferme, Vive Giga ! Gilles Galli-
mard lance au Havre une
maison d’édition consacré aux
polars et thrillers francophones.
Bienvenue!

•Gérard Oury avait tourné en
Normandie: le grand metteur

en scène et cinéaste Gérard
Oury qui vient de disparaître
avait tourné Le Cerveau en Nor-
mandie, avec Belmondo et
Bourvil, notamment au Havre, où
il avait mobilisé 15000 figurants.

•Le musée de Normandie à
Caen fait très fort avec « Les

Normands en Sicile »: Jusqu’au
15 octobre, voilà l’exposition
que tout bon Normand n’a pas
le droit de manquer. La période
normande est l’âge d’or de la
Sicile : elle en garde un souvenir
ébloui.

•Magnifique enquête estivale
dans Ouest-France « Un

homme, un lieu »: L’historien Phi-
lippe Lenglart nous enchante
tous les jours en nous présentant
tous les jours une chronique inti-
tulée « un homme, un lieu »
dans laquelle il raconte in situ un
épisode de l’histoire de Caen.
Espérons qu’un livre en sortira.

•L’expo « Chefs d’Oeuvres de
Florence » fait un triomphe

au Musée de Rouen: Avec près
de 50000 entrées, le musée des
beaux-arts de Rouen remporte
un vif succès.

•Le Kevrenn an daou loupard
(bagad bas-normand de

Vire et Saint-Lô) présent au Festi-
val Interceltique de Lorient : voilà
qui va faire grogner nos Nor-
mands pur cidre. Les Bretons de
ces deux villes ont créé un
Bagad qui passe pour l’un des
meilleurs. Il leur sera beaucoup
pardonné puisqu’ils se placent
sous le patronage de nos deux
léopards.

En bref :

L’ouverture
du Scriptorial d’Avranches

L’événement de l’été dans
la Manche est incontesta-

blement l’ouverture au
public du Scriptorial d’A-
vranches, magnifique écrin
pour les fameux manuscrits
du Mont-Saint-Michel. On y
découvrira la fabrication,
l’histoire de ces monuments
scripturaux, du Moyen-Âge;
ce sera aussi l’occasion
d’une mise en évidence des
découvertes archéologiques
locales. Le Scriptorial a été
installé à l’emplacement de
l’ancienne forteresse médié-
vale. Ce sera le musée le
plus moderne de la Manche.

En hommage
à Jean Mabire

Le Mouvement Normand et l’As-
sociation des Amis de Jean

Mabire ont édité, pour l’hom-
mage solennel rendu à Mait’Jean
le 27 mai à Château Gaillard,
une affiche commémorative.
Avec le portrait signé de Jean
Mabire, figurent le drapeau de la Normandie, l’Esnèque du
Mouvement et le glaive aux deux léopards, de la revue Viking.
• (Format 297*420, 160 gr glacé, quadri. 3 euros, port
compris à commander au du siège du MN)



Nous avions signifié, dans nos
derniers numéros, notre

volonté de voir l’Europe se doter
d’une législation plus contrai-
gnante quant à la circulation des
navires poubelles le long de nos
côtes, et la nécessité pour la
France de pouvoir procéder elle-
même à la destruction de ses
vieux bâtiments. Notre ami
Fernand Le Rachinel, membre du
Mouvement Normand, député

européen, nous a fait savoir qu’il
vient d’être nommé rapporteur de
la Commission des transports du
Parlement européen pour la ques-
tion des navires à double-coques.
« Élu d’une région aux larges
façades maritimes et spécialiste
de ces questions », Fernand Le
Rachinel devra « se prononcer
sur l’utilité ou non du développe-
ment des navires à double-
coques et sur l’éventualité d’un

retrait corrélatif des pétroliers à
simple coque » a indiqué le Parle-
ment dans un communiqué. Par
ailleurs, une déclaration écrite de
Fernand Le Rachinel sur le traite-
ment et démantèlement des
navires en fin de vie (voir encadré)
est actuellement soumise à la
signature de tous les députés euro-
péens, afin d’être adoptée comme
une résolution du Parlement euro-
péen.
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Navires poubelles

Un parlementaire normand veut faire évoluer la législation européenne
Environnement

Déclaration écrite de Fernand Le Rachinel
sur le traitement et démantèlement des navires en fin de vie

A. considérant que des navires de la taille du Titanic sont amenés à terre et découpés par des travailleurs qui sont souvent exposés
à des toxines mortelles comme l’amiante, des gaz explosifs, des chutes de plaques d’acier et autres dangers ;

B. considérant que le Bangladesh, la Chine, le Pakistan, Taiwan et l’Inde sont aujourd’hui les leaders mondiaux de la démolition
des navires et que la pitoyable aventure de l’ancien porte-avion français, le Clémenceau, n’en est qu’une illustration ;

C. considérant qu’au-delà du démantèlement même des navires militaires et civils en fin de carrière, il s’agit surtout de trouver une
solution viable tant sur le plan économique qu’environnemental à la question de l’exportation des déchets dangereux et de la
non-prolifération des cimetières marins ;

1. déplore que cette solution n’existe toujours pas aujourd’hui ;
2. rappelle que le commerce des déchets toxiques est interdit par la Convention de Bâle du 1er février 1993 et qu’un navire pour

la démolition est, à tous les effets, un déchet toxique couvert par la Convention ;
3. demande aux Etats membres de constituer une base de données officielle sur le nombre de navires qui doivent être démantelés

et d’étudier les mesures nouvelles à prendre pour leur recyclage et leur démolition en particulier concernant leur désamiantage ;
4. charge le Président du Parlement européen de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, aux

gouvernements des Etats membres et au Conseil.

Une équipe de bénévoles (l’Association Mont-
fort Culture et Patrimoine) ayant reçu le

renfort d’une troupe de scouts, ont débroussaillé
le site des ruines du château fort de Montfort sur
Risle. Avec le concours de la municipalité, un
accès direct (228 marches !) permet d’atteindre
ce haut lieu. Une signalé-
tique – certainement
coûteuse – a de plus été
installée aux entrées du
bourg. Tout cela est bel et
bon et mérite d’être salué.
Mais pourquoi faut-il que ladite signalétique soit
fautive, erronée, voire ridicule ? Qu’on en juge :
les panneaux indiquent (j’en respecte l’orthogra-
phe) « Vestiges Château Féodal anglo-Normand
XIe-XIIe »… Outre l’abus des majuscules pour

« Château » et « Féodal », celui, plus grotesque
à « Normand » (pourquoi pas à « Anglo » ?)
alors qu’anglo-normand est un adjectif… que
signifie cette dénomination « anglo-normand » ?
Normand, tout simplement, eut suffi. Que l’on
donne aux châteaux anglais de cette période le

qualificatif « d’anglo-nor-
mands » me paraît déjà
abusif. C’est tout simple-
ment un contresens concer-
nant les constructions de
châteaux forts en Norman-

die même. Faut-il rappeler que c’est la Norman-
die qui a conquis l’Angleterre et non l’inverse
(malgré la bataille de Tinchebray, en 1106, où
Henri Beauclerc défit Robert Courteheuse : il
n’en était pas moins le fils de Guillaume !).

Point trop n’en faut…

L’enfer est pavé de bonnes intentions
Tourisme

Une autoroute au cœur
de la Normandie

La société Alis m’a donné
l’autre jour son dépliant vantant
l’autoroute A28 Rouen-
Alençon. Il est excellent. C’est
de la bonne promotion de nos
terroirs et une bonne publicité
pour cet équipement. C’est
surtout une incitation à sortir de
cette portion de l’axe Calais-
Bayonne et d’aller ainsi visiter
certains hauts lieux que les tou-
ristes ont trop tendance à négli-
ger et qui valent le détour.
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Evidemment – et c’est la loi du
genre – ses adversaires par-

leront de « poudre aux yeux ».
Mais, à tout prendre, je préfère
cet optimisme, que d’aucuns, je
le répète, appelleront « illusion-
nisme », à la façon revêche
dont son collègue de la partie
orientale de la Normandie
parle de notre avenir. Dans le
magazine de la région
« basse »-Normandie, Reflets,
de juin-juillet 2006, le Président
Duron termine son éditorial où
il se réjouit de la belle partici-
pation de la Normandie au Fes-
tival de Théâtre d’Avignon par
ces mots : « je vous invite tous à
découvrir et à encourager les
spectacles et les nombreux fes-
tivals de Normandie, l’autre
région des festivals ».

Mieux, dans une interview
où on lui demande pourquoi il
entend co-signer un SRADT (1)

commun à la Haute et à la
Basse Normandie, il répond :
« Si nous voulons construire des
coopérations, rapprocher nos
deux régions, à terme ne plus
faire qu’une, il faut que les
projets ne soient pas divergents,
ni antagonistes mais conver-
gents et comptables. D’où l’uti-
lité qu’à travers toutes nos
actions, nous ayons une démar-
che parallèle et croisée ».

Et à l’interrogation
« comment voyez-vous la région
dans vingt ans? ». Le Président
du Conseil régional de
« Basse » Normandie répond :
« La Normandie sera une des

régions dynamiques de l’Eu-
rope, elle sera unifiée, je le crois,
et beaucoup plus ouverte sur
l’espace métropolitain, sur l’Eu-
rope, sur le monde, grâce
notamment aux ports de Caen et
de Cherbourg, mais aussi à l’aé-
roport international de Deauville
Normandie ».

Ce n’est pas seulement un
vœu : c’est un programme et,
au Mouvement Normand, nous
n’y trouvons rien à redire.

Sans intérêt

Sans intérêt ? Enfin presque !
Edwige Le Forestier

Les prospectivistes parlent fréquemment des signes forts et des signaux faibles qui donnent les clefs des situations du lende-
main. Cette rubrique « sans intérêt » pourrait être celle des signaux faibles. Les petites lueurs qui annoncent – pour qui sait les
lire – les grands embrasements. Tous, évidemment, ne dégénèreront pas en grands incendies, certains même, seront de peu de
significations, mais tous, à un moment ou à un autre, m’ont frappée et ont suscité en moi un réflexe d’espoir, de crainte, de
curiosité, d’amusement, de colère (tous sentiments qui démontrent justement de l’intérêt !), mais ces petits faits, en eux-mêmes,
ne sont pas très significatifs. C’est plutôt leur accumulation qui donne sens… Enfin, c’est ainsi que je le perçois !

EDWIGE LE FORESTIER

Philippe Duron donne de l’espoir

Je n’émarge pas au budget
de publicité de cette chaîne

de grandes surfaces et je ne
suis pas certaine que Champ-
ion soit la seule enseigne à
jouer ostensiblement la carte
normande. Néanmoins, je
parle de ce que je vois, j’en-
tends, je reçois. Justement,
dans ma boîte aux lettres, j’ai
reçu un cahier publicitaire me
disant que la Normandie était
à l’honneur du 2 au 13 août
2006 dans tous les magasins

Champion. Avec beaucoup de
produits estampillés « Gour-
mandie » et des slogans :
« Développe le véritable savoir-
faire normand ». J’ai particuliè-
rement aimé les clins d’œil des
dictons : « Le Normand tourne
autour du bâton, le Gascon
saute par-dessus » ; « en Nor-
mandie, il n’y a qu’une chose
qui peut être haute ou basse:
c’est la mer » ; « l’abus de calva
éteint l’homme et allume la
bête » ; « Fleur n’est pas

pomme, et pomme n’est pas
cidre » ; « Un Normand a son dit
et son dédit ».

De telles campagnes publi-
citaires montrent que la Nor-
mandie est un puissant argu-
ment de vente…

Dix jours normands chez Champion

(1) SRADT : Evidemment encore un sigle ! Et pas un des plus
engageants ! S.R.A.D.T. : Schéma Régional d’Aménagement et
de Développement du Territoire. C’est un document de planifica-
tion fixant les orientations fondamentales, à dix ou quinze ans,
en matière de développement durable du territoire régional. Il
y a la volonté de MM. Duron et Le Vern de produire un docu-
ment unique pour la Normandie.

Année jubilaire ignatienne
en Normandie

Un ami jésuite m’a fait par-
venir le programme de

l’année jubilaire ignatienne
(communauté jésuite – 12
place de la Rougemare –
76000 Rouen) en me faisant
remarquer que c’est à l’éche-
lon normand que cette série
de manifestations se déroule
dans les diocèses de Bayeux
Lisieux, Coutances, Evreux,
Le Havre, Rouen, Sées…
Encore une réalité de l’unité
de la Normandie.
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Le Journal du Dimanche, dans
sa livraison du 30 juillet

dernier, parle du « Jackpot des
autoroutes du Nord ». Les béné-
fices de la SANEF sont en hausse
de 77 %. Excusez du peu! On
sait que la SANEF a été rachetée
à l’Etat par le groupe espagnol

ALBERTIS… L’Etat a cru faire une
bonne affaire… à court terme.
En fait, il a mangé la grenouille
et ce sont les autres qui empo-
chent le pactole. Quand on
pense que la S.A.P.N. (Société
des Autoroutes Paris Normandie)
a été bradée à la SANEF par,

notamment, les administrateurs
du patronat – sous prétexte
« qu’il fallait adosser une société
conjoncturellement déficitaire à
une société plus puissante » —,
on mesure l’inconséquence de ce
véritable acte de trahison des
intérêts normands. L’Etat est un

gestionnaire calamiteux et les
représentants du patronat en
l’occurrence ont été aussi piteux.
Les Normands vont donc payer
plusieurs fois un équipement qui
aurait pu constituer une rente de
situation pour l’ensemble de la
Normandie.

Le Jackpot dont nous avons été spoliés

C’est notre confrère Ouest-
France qui raconte l’histoire

(8 juin 2006) : un automobiliste
normand a été verbalisé dans la
région de Marseille… où il n’est
jamais allé. Il en donne la preuve
et l’office du ministère public du
contrôle automatisé de Rennes en
est avisé. Mais le faux contreve-
nant reçoit une mise en demeure:

il doit payer l’amende… Quelques
mois passent, malgré plusieurs
courriers de réclamation, aucune
réponse n’est apportée… jusqu’au
jour où le pauvre automobiliste
reçoit le dédaigneux poulet que
voici : « la transmission du dossier
vous concernant est effectuée près
du tribunal de police du lieu de
votre domicile. Il lui appartiendra

d’apprécier la suite à donner à
cette affaire et de vous en faire
part ».

Trois mois plus tard (cela fait
déjà neuf mois que l’amende injus-
tifiée a été réglée!), il est signifié
que la contravention est classée
sans suite et que l’amende sera
remboursée… Cela fait quatre
mois supplémentaires que notre

homme attend EN VAIN le rem-
boursement de son dû… Bien
entendu, il n’y aura ni excuses pré-
sentées, ni dommages et intérêts
accordés, ne serait-ce que pour
régler les frais des nombreux cour-
riers et appels qu’il a fallu envoyer.

Quel respect peut-on avoir
pour ces administrations arrogan-
tes et inefficaces?

Services publics féodaux :
la police et la justice rivalisent d’inconséquence

Dans notre courrier…

Restauration de nos ruines : et pourquoi pas du polystyrène expansé?!…
Polémiques

Bravo à l’article de Monsieur
Lécuyer! La mode des ruines a

connu son apogée avec le Roman-
tisme, mais rien n’est plus triste que
de voir des constructions aux trois
quart démolies dont les murs s’é-
boulent et les murs vacillent!

Les puristes que monsieur
Lécuyer dénoncent ne semblent
jamais avoir réfléchi à ce qu’une
construction n’a pas pour objet de
finir en lambeaux au prétexte d’être
ainsi "un témoignage du passé". Le
témoignage du passé, c’est La cons-
truction, pas le "tas de gravats" qui
en résulte, pour diverses causes,
des siècles plus tard!

La mode est en effet à vilipen-
der Viollet-le-duc. On occulte soi-
gneusement le fait qu’il fut le
premier à s’intéresser au Moyen
Âge en des temps où les fameux
"tas de gravats" servaient surtout
de carrières de pierre aux habitants

du coin! Viollet-le-duc, ce n’est pas
seulement l’auteur de la restauration
idéalisée de Pierrefonds ou du rele-
vage des murailles de Carcas-
sonne, c’est aussi et surtout un cher-
cheur, l’auteur d’une œuvre
immense de recherche sur le
Moyen Âge: ainsi le monumental
"Dictionnaire raisonné du mobilier
français" fait encore autorité après
un siècle de recherches archéolo-
giques et historiques dont ce même
Viollet-le-duc fut le pionnier!

Les "puristes" des Monuments
Historiques exercent parfois une
tyrannie insupportable… au point
de traîner en justice des gens qui
avaient fait des restaurations rema-
quables aux dires des « zexperts »,
mais simplement coupables de les
avoir réalisées sans l’avis incontour-
nable et l’aval de ces petits mes-
sieurs…

Mais là où nos avis divergent

c’est lorsque monsieur Lécuyer
évoque ses "méthodes modernes
de restauration": du lamellé-collé,
pourquoi pas du placo-plâtre et du
polystyrène expansé pendant qu’on
y est! (on fait ainsi de très belles
poutres pour les cascadeurs de
cinéma).

Nous comptons de merveilleux
artisans dans notre pays, et on ne
peut s’empêcher de citer dans ce
domaine les Compagnons du Tour
de France, charpentiers, tailleurs de
pierre, ferronniers, hommes de
grande habileté et de grand savoir
qui, bien souvent, n’ont pas l’occa-
sion d’exercer leur talent.

Ils ont là l’occasion de manifes-
ter leur savoir et leurs compéten-
ces… Les secrets des techniques
anciennes dont ils sont les déten-
teurs font aussi partie de notre patri-
moine culturel… et si les chantiers
se multiplient, ces artisans sauront

faire des émules, susciter des voca-
tions et créer des emplois!

Alors encourageons-les et
donnons-leur des occasions de tra-
vailler, au lieu de faire faire des
rafistolages dignes des bricoleurs
de grandes surfaces!

Après tout un mortier à la farine
ou un enduit à l’œuf ne reviennent
pas forcément plus cher que les
résines époxy et le béton qui inonde
par exemple le Palais Jacques
Cœur à Bourges. Les matériaux
anciennement utilisés existent tou-
jours, les techniques sont connues:
il n’y a aucune raison de refuser de
continuer à les utiliser. Mais visible-
ment chacun a ses goûts!

Alors pourquoi ne pas faire
parrainer la restauration de Jumiè-
ges par Castorama ou Leroy-
Merlin?

CLAUDE TIMMERMAN
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Depuis une dizaine d’an-
nées, le débat public euro-

péen s’est enrichi d’une nou-
velle expression : le « multicul-
turalisme ». Si le conformisme
dominant pare ce mot de toutes
les vertus, les pensées dissiden-
tes (les mouvances radicales
identitaires en particulier) le
récusent fortement sans se
douter qu’elles réduisent impro-
prement ce terme aux seuls pro-
blèmes de l’immigration non-
européenne et de l’Islam. Elles
devraient plutôt saisir son
acception dans une intégralité
sémantique qui va bien au-delà
de la présence de mosquées
sur le sol européen et de
familles africaines « sans-
papiers ».

Avant de cerner la nature
exacte du multiculturalisme,
oublions son sens courant falla-
cieux. Le recours à l’étymologie
nous y aide. Il dit en effet que
le préfixe « multi- » signifie
« nombreux », le radical angli-
cisé « cultural » évoque
« culture, culturel », et que le
suffixe « -isme » prend ici la
connotation de qualité, de
système, d’état. Le multicultura-
lisme serait donc un « système
idéologique des nombreuses cul-
tures ». Définition oiseuse qu’il
faut entendre comme l’accepta-
tion dans une même société
développée, occidentalisée et
post-industrialisée de cultures
variées, provenant des cinq
continents, qui cohabiteraient
dans la paix, la concorde et
l’harmonie.

Cette appréhension chimé-
rique ne correspond pas à la
réalité puisque le terme sert de
substitut commode au non-
emploi de mots politiquement
incorrects tels que « multi-eth-
nique » ou « multiracial ».
Quand un politicien ou un jour-
naliste parle du caractère multi-
culturel de la France (ou de
l’Allemagne ou de la Bel-
gique…), il égare ses interlocu-

teurs parce qu’il leur fait croire
qu’ils côtoient des cultures
diverses alors qu’ils coexistent
avec des populations d’ethnies
(ou de races) distinctes en voie
de déculturation. Cette contor-
sion lexicale se retrouve avec
la locution « mixité sociale ». La
litote cache la cohabitation
obligée, souvent rude, entre les
autochtones et les allogènes
dans les quartiers. L’aspect
social est absent puisque les
populations concernées dispo-
sent à peu près du même
niveau de vie. Par une sotte
pudibonderie, on s’indignerait
presque de manier certains
adjectifs pour décrire la pré-
sente « mixité ethnique » ou
« raciale » de nos cités.

Un fatras d’incohérences

Par l’« échange intercultu-
rel », la « découverte de
l’autre » et l' « ouverture au
monde », l’idéal multicultura-
liste (ou multiculturel) induirait
chez les particuliers un
bonheur certain. Or, le seul
contentement admis dans le
cadre de la Modernité finis-
sante est marchand. Par
ailleurs, la civilisation occiden-
tale moderne ne cesse d’impo-
ser autour d’elle ses normes.
N’est-il pas surprenant que la
classe politique française —
qui se veut multiculturaliste —
réaffirme sans cesse sa foi
dans des « valeurs républicai-
nes » que les primo-arrivants
devraient sur l’heure adopter
afin de faciliter leur intégra-
tion ? On a l’impression qu’elle
élève les « valeurs de la Répu-
blique française » au rang de
culture (ou de culturalisme)
bien spécifique. Sommer des
populations étrangères de les
adopter ne revient-il pas à nier
leurs cultures ? Fidèle à sa tradi-
tion jacobine ethnocidaire, la
République française pratique
un double langage. Il lui est

légitime d’interdire le port du
foulard musulman dans les éta-
blissements scolaires, de
condamner la polygamie, de
prohiber le mariage forcé et de
ne pas ratifier la Charte euro-
péenne des langues régionales
et minoritaires parce que la
République française — chère
aux « souverainistes » — ne se
veut pas multiculturelle. Univer-
saliste dans ses valeurs, elle se
désire multiraciale avec une
culture commune unitaire,
apparemment contraire au mul-
ticulturalisme.

Cette hypocrisie n’appar-
tient pas qu’à la seule France
« black-blanc-beur ». On la
retrouve sous d’autres apparen-
ces en Grande-Bretagne, en
Allemagne, en Belgique, etc.
On remplace la communion
laïque aux « valeurs républicai-
nes » par une adhésion à des
valeurs occidentales qui s’im-
posèrent contre les principes
traditionnels de l’Europe ances-

trale encore prégnante avant la
Première Guerre mondiale
(comme le rappelle Dominique
Venner dans son Siècle de
1914 (1) et qui repoussent des
qualités jugées inopportunes
par une Modernité bien
épuisée). D’où le constat
suivant : les sociétés occidenta-
les se vantent d’être officielle-
ment multiculturelles alors qu’el-
les persistent dans un monocul-
turalisme moderne tout en favo-
risant l’hétérogénéité ethnique
de leurs populations. Dernière
trouvaille de l’idéologie
« pomo » (postmoderniste/rela-
tiviste) générée par la combi-
naison tardive du marxisme
soixante-huitard essoufflé et du
libéralisme ultra-individualiste
(2), ce multiculturalisme sert de
référence intellectuelle à la
fameuse catégorie sociolo-
gique des « bo-bo » (bour-
geois-bohêmes) dont le com-
portement est libertaire dans
les mœurs et néo-libéral exa-

Libre-propos

Les facettes du multiculturalisme

Manifestation de « Sans-papiers » après les déclarations de Nicolas
Sarkozy, voulant nettoyer les «banlieues chaudes» au karcher.

La compréhension est-elle possible ?

Notes

1 Dominique Venner, Le siècle de 1914, Utopies, guerres et révolutions en Europe au
XXe siècle, Pygmalion, 2006. On se reportera plus particulièrement au premier cha-
pitre « Le monde d’avant. Une Europe aristocratique et moderne », pp. 29 — 61.

2 Pour comprendre la distinction sous-entendue faite ici entre Modernité, postmoder-
nisme et Post-Modernité, on se reportera à l’article de Rodolphe Badinand et
Georges Feltin-Tracol, « La modernité en question. En finir avec le vieux mythe promé-
théen », Roquefavour, n° 14, août 2000, mis en ligne sur le site Europe Maxima
(www.europemaxima.com).

Polémiques
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Les facettes du multiculturalisme

cerbé en économie. Ces
ultimes progressistes croient en
l’excellence du modèle occi-
dental et se défient de toutes
les alternatives qui le concur-
renceraient durablement. Or,
après avoir longtemps bataillé
et finalement obtenu la
déchéance des fondements spi-
rituels des Européens, comment
pourraient-ils maintenant ac-
cepter le maintien d’us et coutu-
mes inacceptables pour eux ?
Cependant, soucieux de ne
pas paraître comme les reje-
tons d’un racisme sophistiqué
ou les négateurs de l’altérité,
« bo-bo » et oligarchies trans-
nationales élargissent simple-
ment le champ du multicultura-
lisme. À côté des cultures popu-
laires (enracinées ou qui l’ont
été) guère appréciées, ils y
ajoutent des attitudes sociales
définies comme des « cultures
factuelles » ou « formelles ».

Ces principales cultures fac-
tuelles se rassemblent aux États-
Unis sous la bannière universi-
taire des gender studies : ce
sont le féminisme, les « ethnis-
mes » minoritaires (Afro-Améri-
cains, Amérindiens, etc.) et les
sexualismes (homosexualité,
travestisme, bisexualité, trans-
genre). En accordant à ces
mouvements sociaux un pré-
texte culturel auquel il convient
de mentionner de manière inci-
dente les personnes handica-
pées qui ne bénéficient cepen-
dant que d’une faible attention,
les multiculturalistes exhibent
gratuitement leur goût de la
diversité (une diversité pure-
ment fictive et primaire). « La
nouvelle société de consomma-
tion utilise les différences,
observe Guillaume Faye, et par
là les stimule et les neutralise.
Ces « néo-différences », hétéro-
généités simulées, sont d’ordre
horizontal et non plus vertical
(ethno-national) (3) ».

Favoriser l’avènement de
telles « cultures » qui reflètent
surtout des modes, aboutit,
d’une part, à la dislocation de
la société (chaque « culture »

devient un créneau ciblé pour
la publicité et le marché) et,
d’autre part, au remplacement
superficielle des identités
natives, fruits d’une histoire,
d’une langue, d’une terre,
d’une foi, d’une ethnie, par de
pseudo-identités principale-
ment voulues. Globalement,
« mis à part les immigrés et leurs
tribus (les blacks, les Antillais,
etc.), le néo-tribalisme, sous
d’apparentes rationalisations
« culturelles », s’organise en
fonction de choix, d’affinités
strictement socio-économiques.
Ce sont les mœurs et non pas les
appartenances qui constituent le
ciment des nouveaux corps
intermédiaires (4) ».

Victimisation généralisée
et compétition des
« mémoires souffrantes »

Le multiculturalisme promet
des relations sociales intercom-
munautaires stables et paci-
fiques. Les faits contredisent
l’intention et incitent au
contraire à y voir un bel
exemple d’hétérotélie. Néolo-
gisme créé par le sociologue
Jules Monnerot, l’hétérotélie
signifie l’obtention de résultats
qu’on ne souhaitait pas au
départ. Par l’insidieuse balka-
nisation sociale qui marque le
triomphe d’une individualisa-
tion maximale aux dépens de
tout dépassement collectif, la
mise en application du multicul-
turalisme sécrète à son tour de
puissantes revendications
« identitaires » qui déstabilisent
et perturbent durablement le
modèle irénique initial. La valo-
risation par l’État des « cultures
formelles » provoque de
féroces rivalités autour du fait
d’être des victimes singulières
reconnues. L’enjeu de cette
reconnaissance victimaire
concerne l’exclusivité et l’anté-
riorité de ces « persécutions »,
ce qui explique les violents
antagonismes opposant homo-
sexuels et féministes, noirs et

juifs, voire gays et lesbiennes !
À chaque fois, le déroulement
est pareil. Dans un premier
temps, la culture formelle
« martyrisée » cherche par le
biais du « devoir de mémoire »
à être reconnue comme le
souffre-douleur d’une histoire
tragique. Une fois ce statut
acquis, elle revendique une
« égalité de droits » avec le
reste de la société (les couples
homosexuels réclament les
droits au mariage et à l’adop-
tion tandis que les féministes
veulent la parité et des quotas).
Enfin, fort d’une position domi-
nante extorquée grâce à des
privilèges juridiques (pensons
à la lutte judiciaire contre l’ho-
mophobie, la négrophobie et
autres « phobies »), le groupe
impose ses oukases. Ainsi,
suite à d’incessantes campa-
gnes féministes, il existe désor-
mais dans le métro de certai-
nes agglomérations occidenta-
les des compartiments exclusi-
vement réservés aux femmes.
Cet exemple de « discrimina-
tion positive » se justifierait par
la lassitude du beau sexe de
subir une promiscuité avec des
hommes dont une minorité
aurait la main baladeuse au
moment des heures de grande
affluence. Mais quelle serait la
réaction de ces féministes s’il
existait des zones qui leur
seraient interdites ? Elles crie-
raient au sexisme, au
machisme, à la phallocratie.

Instrument du mondialisme,
le multiculturalisme s’inscrit
aussi dans la mondialisation. Il
ronge les sociétés occidentales
de l’intérieur ; il les « mondia-
lise ». L’État-nation peut péricli-
ter, abattu par Internet et l’é-

mergence d’un univers réticulé
qu’on croit à tort matrice de dif-
férences. « Sous la trame uni-
verselle des réseaux, tous sem-
blables dans leurs technologies,
leurs modes d’emploi et leurs
codes de commercialisation, "
revivent " les différences (cultu-
relles, ethniques, religieuses,
nationales, tribales, etc.), alors
que la première société de
consommation semblait les
écraser. Mais en fait, ainsi neu-
tralisées, les spécificités s’estom-
pent définitivement, achevées
par cette tolérance, et ne renais-
sent plus que comme simulacres,
aseptisées et incarcérées sous le
brouillard universel du grand
réseau (5) ». Il ne faut pas croire
en outre que l’état applique le
même traitement à toutes les
« minorités visibles » ou suppo-
sées telles. Pour reprendre une
célèbre formule de George
Orwell, certaines sont plus
égales que d’autres. Il était
impérieux de lancer la chaîne
télévisée « homo » Pink TV
alors que l’aménagement des
espaces publics pour les handi-
capés tarde à se faire. On
applique la parité hommes-
femmes, mais les bulletins de
vote en braille n’existent tou-
jours pas malgré les demandes
répétées des aveugles. Enfin,
certaines minorités, surtout
confessionnelles (comme les
Témoins de Jéhovah ou les pro-
testants darbystes), déplaisent
aux autorités qui n’hésitent pas
à les discriminer et à les quali-
fier de sectaires. Et si on punis-
sait la sectophobie au même
titre que l’homophobie ?

Par ses conséquences, le
multiculturalisme prolonge et
conclut un mouvement com-
mencé avec la décolonisation :

Notes

3 Guillaume Faye, N.S.C La nouvelle société de consommation, Le Labyrinthe, 1984,
p. 20, souligné par l’auteur.

4 Guillaume Faye, op. cit., p. 23, souligné par l’auteur.

5 Id., p. 21. Sur le rôle de l’idéologie réticulaire, on lira Philippe Forget et Gilles Poly-
carpe, Le réseau et l’infini, Économica, 1997. Voir aussi la recension de cet essai par
Georges Feltin-Tracol, « Triomphe de l’idéologie réticulaire? De la postmodernité à la
réalité ultra-moderne », mis en ligne sur Europe Maxima.
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le dénigrement de l’homo euro-
peanus. « C’est à partir des
luttes nationales que s’est consti-
tué le modèle que l’on a ensuite
appliqué au féminisme, aux
luttes des minorités culturelles,
au mouvement homosexuel, etc.
Les écrits d’un homme comme
Frantz Fanon, rédigés dans le
cadre des luttes anticoloniales,
mais dont les thèmes ont été
réactualisés dans d’autres
contextes, illustrent bien ces
connexions (6) ». Le multicultura-
lisme reviendrait donc à
recréer une société d’ancien
régime avec ses ordres sociaux
ou une nouvelle société de
castes. Toutefois, s’il faut caté-
goriser les individus selon leur
sexe, leur handicap, leur
couleur de peau, leur orienta-
tion sexuelle, quel critère déter-
minant prendre ? Y en aurait-il
d’ailleurs un ? Et puis, où enre-
gistrer le Noir juif homosexuel
handicapé ? Relèverait-il d’une
nouvelle communauté ou bien
bénéficierait-il des droits affé-
rents consentis aux diverses
communautés auxquelles il
pourrait prétendre appartenir ?

Communautarisme
et « temps des tribus »

Les chantres du modèle mul-
ticulturaliste cherchent à résou-
dre ce dilemme en stigmatisant
ce qu’ils appellent le « commu-

nautarisme ». Qu’est-il donc si
ce n’est l’envers, le « côté
obscur », de l’idéologie multicul-
turelle? Après un XXe siècle qui a
connu les expériences terrifian-
tes du totalitarisme qui exalta
trop la communauté pour mieux
écraser la personne humaine, la
communauté a mauvaise presse
et se perçoit comme une priva-
tion intolérable à l’épanouisse-
ment individuel. Or l’homme
reste un animal politique et
social qui ne se développe
qu’en société, en relation avec
ses congénères, comme le
démontrent les penseurs commu-
nautariens (7). Les libertés person-
nelles ne se conçoivent qu’en
fonction de libertés collectives
mouvantes au gré des époques
et des structures sociales propres
à chaque peuple. Mal connus et
décriés de ce côté-ci de l’Atlan-
tique, les communautariens res-
taurent les concepts d’apparte-
nance et de bien commun. Les
assimiler à des communautaris-
tes comme le sont les islamistes
en Europe témoignerait d’une
grande mauvaise foi. Non
content d’affirmer que « pour
penser l’immigration sous un
angle nouveau, il faut admettre
qu’aucun individu n’a le " droit "
d’aller vivre dans le pays d’un
autre, pas plus qu’on a le droit
de s’installer dans la maison
d’un autre. Ni la Déclaration
universelle des droits de
l’homme, ni le droit international

ne reconnaissent ce genre de
revendications. Entrer dans un
pays est un " privilège " dont on
peut bénéficier, mais ne constitue
en rien un droit que pourraient
légitimement revendiquer tous
les étrangers (8) », Amitai Etzioni
considère que « les immigrés
doivent accepter les valeurs fon-
damentales de la société, qu’ils
doivent se plier à la loi, appren-
dre la ou les langue(s) du pays et
partager aussi bien les bienfaits
que les boulets que l’Histoire a
légués à ce pays (9) ».

La Modernité tardive n’aime-
rait avoir que des individus sans
attaches, ni racines. Mais,
malgré l’ambiance multicultu-
relle, les individus postmodernis-
tes, oublieux (ou ignorants) de
leurs communautés d’apparte-
nance, s’agglomèrent néan-
moins et refondent des groupes
particularistes aux célébrations
quasi-officielles (Gay Pride ou
« Marche des fiertés », Journée
internationale de la femme…).
Le sociologue Michel Maffesoli y
voit l’entrée dans une ère post-
moderniste exubérante et
bouillonnante. L’éclatement
actuelle de la société occiden-
tale-moderne marquerait le
« temps des tribus » (10). Cette
mode tribale « correspond par-
faitement au nouvel esprit des
mœurs: la différence dans l’in-
différencié. De même que la
société se segmente en tribus qui
sont autant de fausses commu-
nautés, de même que les mar-
chandises se subdivisent et se

diversifient en catégories qui
brisent en apparence la standar-
disation, de même la société se
persuade qu’elle devient hétéro-
gène, anti-uniforme, organique
et diversifiée sous prétexte
qu’elle accueille des minorités
ethniques innombrables. Mais
cette multi-raciation fonctionne
au contraire comme une noyade
des spécificités ethniques. La dif-
férence n’est considérée comme
significative que sous l’angle
strictement individuel : "Il est
noir, ou jaune, ou brun, nous ne
voulons pas savoir pourquoi,
nous ne voyons là qu’un phéno-
mène individuel qui n’a pas de
signification ni d’origine dignes
d’être expliquées". La différence
ethnique, poursuit Guillaume
Faye, dans le cadre de la
mosaïque multi-raciale, dévalo-
rise les ethnies pour en faire de
simples couleurs ("gens de cou-
leurs", incroyable expression
réputée paradoxalement… anti-
raciste). Si untel est Noir ou
Arabe, ce n’est pas en raison de
son appartenance à un groupe
ou à un peuple (puisque, comme
par compensation et refoule-
ment, on dit que "les races
n’existent pas" au moment
même où le fait racial explose
tous les jours sous nos yeux), il
ne s’agit que d’une simple curio-
sité individuelle. Là encore, une
hétérogénéisation du corps
social camoufle en fait une mas-
sification et une individualisation
accrue (11) ».

Le communautarisme ne

Notes

6 Charles Taylor, « Nationalisme et modernité », Krisis, n° 28, juin 2006, p. 85.

7 Les penseurs communautariens ne sont pas des communautaristes. Représentée par
Amitai Etzioni, Alasdair MacIntyre, Michael J. Sandel et Charles Taylor, cette mou-
vance philosophique apparue en Amérique du Nord propose une réelle alternative
au libéralisme. Pour plus de précisions, on lira le n° 16 de la revue Krisis, « Com-
munauté? », juin 1994. On peut cependant regretter que les communautariens s’in-
téressent principalement aux identités ethno-culturelles et mésestiment les nouvelles
perceptions identitaires factuelles.

8 Amitai Etzioni,, « Droits et devoirs de l’immigré », Süddeutsche Zeitung, repris par
Courrier international, 8 au 14 juin 2006.

9 Amitai Etzioni, art. cit.

10 Titre du plus célèbre ouvrage de Michel Maffesoli paru en 1988 qui évoquait la
fin de l’ère individualiste au profit de micro-communautés (les « tribus ») retissant le
lien social et investissant le quotidien par la convivialité et la fête.

11 Guillaume Faye, op. cit., pp. 26 — 27, souligné par l’auteur.
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serait donc en dernière analyse
qu’un néo-tribalisme qui contra-
rierait le désir profondément
uniformisateur des menées muI-
ticulturalistes. Contrairement à
ce que pense Maffesoli, loin
d’incarner une résistance à
l’homogénéisation, ces « multi-
ples phénomènes de "micro-
massification" » (Thibault
Isabel) aident le processus d’in-
différenciation, de marchandi-
sation et de réification des
peuples et des êtres. « Il y avait
autrefois les beatniks et les
hippies ; aujourd’hui, "rave
parties", "love parades",
dîners improvisés entre voisins,
"méridiennes vertes", festivals
inter-celtiques ou autres se
répandent à tout va », écrit Thi-
bault Isabel. On ferait fausse
route en y voyant, comme
Michel Maffesoli, un véritable
renouveau de la vie commu-
nautaire : il y manque pour
cela le partage de projets
communs, où chacun s’investi-
rait activement dans sa com-
munauté. Ces pratiques consti-
tuent au contraire des phéno-
mènes de fusion dans le
groupe, où les individus s’a-
bandonnent à des collectivités
qui les englobent, où leur Moi
se délite et laisse place aux pul-
sions, libérées de leurs entra-
ves. En témoigne l’impératif de
familiarité, de convivialité et de
" bien-être " hédoniste qui
entoure ces manifestations,
alors que la vie communautaire
est faite de codes de politesse,
d’astreintes, d’effort de soi
[…]. Dans les mouvements de
masse, le sujet n’est pas intégré
à un tout auquel il contribue à
donner forme par son action
responsable ; il laisse le tout
gérer sa vie, le temps d’une

soirée, d’un après-midi ou d’un
repas, dans une fraternité
"mystique". Philippe Muray a
eu raison de traiter ce prétendu
« néo-tribalisme » avec déri-
sion : le festivisme est une
maladie, et l’homo festivus un
décadent (12) ».

Au-delà
du multiculturalîsme,
revenir à l’authentique
diversité européenne

Dénoncer le communauta-
risme sans critiquer le multi-
culturalisme relève de l’impos-
ture. Les Européens fiers de
leurs identités populaires
doivent comprendre que ce
sont les mors d’une même
tenaille qui les enserrent ! Si
l’islam, par le biais d’une
immigration toujours crois-
sante (plusieurs rapport offi-
ciels envisagent désormais
l’essor expontentiel des flux
migratoires du Tiers-Monde
vers l’Europe dans les pro-
chaines décennies !), joue sur
le communautarisme dans un
esprit réel de conquête territo-
riale et parie sur l’inévitable
implosion (morale et sociale)
de nos sociétés, les multicultu-
ralistes travaillent pour des
sociétés monoculturelles ethni-
quement composites. Dans les
deux cas, nos héritages en
devenir sont broyés. Faut-il s’y
résigner ? Non, refuser ces
avenirs grisâtres demeure l’un
des objectifs de l’indispensa-
ble guerre culturelle à
conduire. Doit-on pour autant
renoncer à défendre la diver-
sité ethno-culturelle autoch-
tone de la France et de l’Eu-
rope parce que ce thème res-

semble trop à celui de l’en-
nemi ? Là encore, la réponse
est négative.

Plus que jamais, il est
nécessaire de faire nôtre le
slogan de Mai 68 : « L’imagi-
nation au pouvoir ! ». Suivons
l’exemple du sage chinois qui
ne résout le problème qu’après
avoir écrit un dictionnaire, et
élaborons notre propre voca-
bulaire. L’existence de différen-
ces culturelles, plus ou moins
marquées, entre les peuples
européens est évidente. Le Por-
tugais n’est pas un Estonien qui
diffère du Crétois ; ils n’en sont
pas moins des enfants de
1’Europe. Dès ses origines,
notre continent a été « multicul-
ture ». Étudiant la culture pré-
historique dite de l' « Aurigna-
cien », « une récente étude
affirme que déjà plusieurs
groupes ethniques s’étaient dif-
férenciés à travers l’Europe.
S’appuyant sur ce qu’il reste
des objets de parure du paléo-
lithique supérieur, l’équipe de
Francesco d’Errico, chercheur à
l’Institut de la préhistoire et de
la géologie du quaternaire de
Bordeaux, a distingué au
moins trois grands ensembles
ethniques et linguistiques euro-
péens pour cette période. [… ]
Un premier couvrant l’Allema-
gne, la Belgique et le nord de
la Loire ; un second, compre-
nant le bassin aquitain et les
Pyrénées ; et le dernier s’éten-
dant sur le pourtour méditerra-
néen. Ces trois grandes com-
munautés ont perduré pendant
environ cinq mille ans sur les
mêmes zones géographiques.
"Il n’y a pas eu de grande évo-
lution entre les générations.
Cela marque donc une forte
différence culturelle entre
chaque groupe", affirme Fran-
cesco d’Errico (13) ».

Attendu que le terme « mul-
ticulturel » comporte une trop
forte charge idéologique,
reprenons le vocable forgé par
Michel Maffesolî (« polycultu-
ralisme ») et détournons-le à

notre profit. N’en déplaise aux
multiculturalistes, nous voulons
une Europe polyculturelle, c’est-
à--dire une Europe culturelle-
ment variée et ethniquement
homogène. Le polyculturalisme
représente l’application tangi-
ble du « droit à la différence »
pour les autochtones euro-
péens, ni plus ni moins. Sortir
du multiculturalisme implique
aussi l’abandon définitif des
modèles étatiques jacobin et
occidental-moderne (« anglo-
saxon ») pour s’orienter vers
une direction plus fédérale ou
impériale, seule garante du
principe de diversité dans
l’unité. Ce principe, signale
Etzioni, « ne préconise pas que
les identités du pays d’accueil
gomment les identités des
immigrés ou toute loyauté
envers leur pays d’origine.
Mais il appelle à une sérialisa-
tion des identités et allégean-
ces, où la communauté d’en-
semble (le pays ou l’Union
européenne) fournirait les iden-
tités et allégeances globalisan-
tes, au sein desquelles les
divers groupes (les Turco-Alle-
mands, par exemple) pour-
raient préserver leurs sous-
identités (14) ». Seul un foisonne-
ment de cultures retrouvées
grâce à l’action polyculturaliste
redonnera à la civilisation
européenne, malade du multi-
culturalisme, son éclat, son
dynamisme et son originalité,
bref, sa pérennité.

GEORGES FELTIN-TRACOL

• Cadre logisticien en entre-
prise, Georges Feltin-Tracol a
étudié les sciences politiques,
l’histoire et la géopolitique. Il a
participé aux revues Cartou-
ches, Eléments, L’Âtre, Le Lien,
L’Esprit européen, Rivarol,
Roquefavour et The Scorpion. Il
collabore actuellement au site
francophone d’expression
européaniste Europe Maxima
(www.europemaxima.com).

Notes

12 Thibault Isabel, « Les hommes et la cité : une approche psychologique », Krisis, n° 28,
p. 12.

13 Antonin Garnier, « Des différences culturelles existaient déjà en Europe il y a 35000
ans », Le Figaro, 21 juin 2006.

14 Amitai Etzioni, art. cit.
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Chroniques Franckistes

Écologiste ? Sûrement. Vert ? Jamais !
Franck Le Dun

«L’Erika n’est pas une catas-
trophe » avait dit, en son

temps, Dominique Voynet, alors
ministre de l’environnement et
désormais candidate officielle
des Verts à l’élection présiden-
tielle de 2007… Tout un pro-
gramme! Les Verts en sont une
de catastrophe. Et pas des moin-
dres, puisqu’elle pollue l’écolo-
gie par des lobbyings très éloi-
gnés de la protection de la
nature et de l’environnement
comme le mariage homosexuel,
l’immigration forcenée, le mon-
dialisme, la dépénalisation des
drogues… La caricature est telle
que Noël Mamère, grand prêtre
laïque des mariages homo-
sexuels d’escrocs, affirmait, cet
été, dans les colonnes de Libéra-
tion, qu’ « aucune réponse éco-
logique ne vaut si elle n’a pas
pour objet principal de lutter
contre les inégalités »! En quoi
la nature est égalitaire quand
l’orque bouffe le gentil phoque
(décidément, on n’en sort pas)
ou quand mon chat joue avec sa
souris, avant de lui croquer la
tête? En quoi la nature lutte-t-elle
contre les inégalités lorsque l’É-
thiopie… est victime d’inonda-
tions, faisant plus de 300 morts
cet été, après quinze ans de
sécheresse!

À force d’être urbains, ils se
sont convaincus que l’homme
n’a rien à faire en dehors des
villes, que nulle activité humaine
ne doit y être menée *. Pour le
Khmer Vert, il y a sa ville et tout
autour, une grande réserve natu-
relle, que l’on doit sillonner en
vélo, le week-end, une fois que
les fous sont sortis du bocal…

Les Khmers Verts sombrent si
facilement dans leur idéologie
post soixante-huitarde qu’ils en

deviennent… des pollueurs en
puissance. Dominique Voynet,
qui sera donc la candidate des
Verts à l’élection présidentielle
de 2007, a ainsi saboté
pendant qu’elle était ministre de
l’environnement, deux grands
projets internationaux qui
peuvent concilier développe-
ment économique et respect de
l’environnement.

Les Verts ont tué le phénix…

Le premier acte fut l’arrêt, en
1998, du surgénérateur Super-
Phénix de Creys-Malville. Pour-
tant, sa mise en service en 1988
avait été saluée par les spécialis-
tes du monde entier, comme une
réussite primordiale pour l’ave-
nir énergétique de l’humanité
(source d’énergie infiniment
renouvelable).

Quinze années durant on a
assisté au déchaînement d’une
succession de campagnes de
dénigrement, orchestrées par les
Verts. L’objectif, sous couvert de
protection de l’environnement et
des personnes (alors que ce type
de surgénérateur est particulière-
ment sûr), était de bloquer tout
développement futur du
nucléaire civil. A cette fin, les
moindres incidents ont été
exploités à grand renfort d’as-
sertions mensongères, par des
groupes de militants quasi-pro-
fessionnels, afin d’exercer une
pression permanente sur l’opi-
nion publique.

Et, face à cela, on a assisté
aux lâchetés successives d’une
administration terrorisée par les
hésitations politiciennes d’élus
déboussolés en mal de votes
verts. Chaque panne semblable
à celles qui immobilisent quoti-
diennement des avions sur les

aéroports, a toujours été suivie
de la même décision: on arrête
tout, et cela non pas pour
quelques heures ou quelques
jours, mais pour des mois et des
années de discussions stériles,
tergiversations et lâches renon-
cements. Imagine-t-on pareille
attitude dans le domaine des
appareils ménagers, qui causent
chaque années plusieurs milliers
de décès?

D’arrêt en arrêt, de report en
report jusqu’à la forclusion
nécessitant le renouvellement de
l’enquête publique d’autorisa-
tion en 1993, le lobby antinu-
cléaire a, par une manipulation
exemplaire de l’opinion, réussi
le tour de force d’interdire la pro-
duction d’électricité pendant les
trois quarts de la durée d’exis-
tence de la centrale.

Pourtant, bien que n’ayant
fonctionné que deux cent cin-
quante jours en 1996, compte
tenu des contraintes de sécuri-
tés imposées par le gouverne-
ment, Superphénix, qui a
tourné à 95 % de ses capaci-
tés, a produit quelque
3,5 milliards de kilowattheure
(l’équivalent de la consomma-
tion en électricité d’un départe-
ment comme le Puy-de-Dôme),
ce qui équivaut à une produc-
tion énergétique de 700000
tonnes de pétrole importées.
Difficile de parler d’échec…

En 1998, Voynet donne
non seulement l’ordre d’arrêter
SuperPhénix mais de procéder
à son démantelement.

Que d’années perdues.
Que de milliards gaspillés. Les
ingénieurs français étaient par-
venus à créer sous nos pieds l’é-
quivalent d’un lac de pétrole
déversant chaque année dans
notre économie l’équivalent de
80 millions de tonnes du pré-
cieux liquide dont nous sommes
démunis (la différence de la
plupart de nos grands concur-
rents) ; la surgénération pouvait
rendre cette source inépuisable,
et on escamoterait un tel but,
alors que la technique en naîtra

forcément quelque part un jour,
au Japon par exemple, qui conti-
nue imperturbablement son pro-
gramme.

Les Verts se sont bien gardés
d’expliquer aux Français que,
pour les Etats producteurs de
pétrole, gaz et charbon, l’indus-
trie nucléaire mondiale repré-
sente un concurrent dangereux,
produisant de l’électricité moins
chère, plus sûre, plus propre, et
un manque à vendre de
400 millions de tonnes de
pétrole par an?

Superphénix réussi, c’est
l’annonce du plafonnement à
tout jamais du prix du baril, la
fin du Moyen-Orient comme
enjeu stratégique mondial.
Finies les guerres du Golfe à
répétition, avec leurs gigan-
tesques pollutions (incendies de
puits de pétrole au Koweït,
intoxications de soldats aux gaz
de combat, utilisation de muni-
tions à l’uranium, etc — à com-
parer à Phénix et Superphénix,
zéro mort, zéro pollution).

L’environnement n’y a rien
gagné, bien au contraire.

Comble de l’ironie, la
France a annoncé le lancement
d’un programme pour les réac-
teurs de IVème génération (L’EPR
de Flamanville est de la IIIème

génération). Il s’agira vraisem-
blablement, selon le Commissa-
riat à l’Énergie Atomique (CEA)
lui-même, d’un "SFR" : Sodium-
cooled fast reactor system. Ne
cherchez pas : c’est un réacteur
à neutron rapide et caloporteur
sodium.

C’est… SuperPhénix…

Le canal Rhin-Rhône

Si le canal Rhin/Rhône est
au point mort, c’est aussi une
réussite de Dominique Voynet. 

D’un point de vue géogra-
phique, il n’existe que deux
voies pour relier la Méditerra-
née au centre de l’Europe : le

* C’est donc sans complexe, ni remord, qu’ils peuvent bloquer
une autoroute comme l’A28 pendant quatre ans, pour sauver
une souche abritant des scarabées pic-prune, alors que des
dizaines de vies sont brisées, dans le même temps, sur une
nationale surchargée et accidentogène… Pourquoi, diable, per-
sonne n’y a mis le feu à cette f… tue souche ?…
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col du Brenner (col frontière
entre l’Autriche et l’Italie), et
l’axe Rhin-Rhône. On comp-
rend alors pourquoi, aujourd’-
hui, il devient impératif de
« désaturer » l’axe routier
reliant Lyon à Strasbourg et la
France à l’Allemagne et à l’Eu-
rope du Nord.

Il suffit de regarder l‘écoule-
ment du trafic des autoroutes
de l’axe Nord-Sud ; ce sont des
couloirs à camions.

Les pouvoirs publics s’ac-
cordent à dire que, d’ici l’hori-
zon 2010-2015, le fret devrait
au mieux doubler sur cet axe,

«plus vraissemblemment auge-
menter des 2/3». La route est
déjà saturée. Si le rail est une
solution complémentaire, il ne
résout pas le problème des
matériaux lourds en prove-
nance d’Europe du Nord, qui
constituent une grande partie
de ce fret.

Les voies navigables offrent
de multiples avantages en par-
ticulier en termes de nuisances
(bruit, pollution, sécurité).
Ainsi, 1 bateau transporte en
une seule fois autant de fret
que 220 poids-lourds, et
consomme cinq fois moins de

carburant. L’aménagement du
canal coûterait par ailleurs
cinq fois moins que la réalisa-
tion de la ligne TGV…

Aujourd’hui, la liaison
grand gabarit entre Lyon et
Marseille existe, mais la
portion manquante entre St
Jean de Losne et Mulhouse
(210 km) empêche l’optimisa-
tion des échanges entre le
Nord et le Sud de l’Europe.
Autrement dit, en stoppant la
réalisation du Canal
Rhin/Rhône, Dominique Voynet
a privé l’Europe d’une liaison
de 1650 km entre Rotterdam

et Marseille… et lancé des
milliers de camions polluants
sur les routes…

Alors ? Dominique Voynet,
Président de la République, en
2007? ! Bigre…

En fait, ce qui est déran-
geant avec les Khmers Verts les
plus médiatiques, lorsqu’ils ont
touché le fond de la connerie
humaine et du dogmatisme,
c’est leur aptitude à se prendre
une pelle… pour creuser.

FRANCK LE DUN

Dans notre courrier…

Une "Saint Patrick normande" ?
Polémiques

Il est des jours où je me
demande si mes amis de

l’Unité Normande ne cherchent
pas délibérément à me faire
enrager… Le numéro 289 de
juin 2006 est particulièrement
fécond de ce point de vue !
Mais jusqu’où va-t-on aller en
matière d’hystéroceltophilie et
de quête identitaire ?

J’aime beaucoup le monde
celte, mais le monde normand
puise me semble-t-il ses racines
plus dans les brumes scandina-
ves que dans les landes cel-
tiques.

[…] Monsieur Couillard,
initiateur du "Normandy Day",
veut nous doter d’une "Saint
Patrick"! Mais il y a des saints
normands aussi figurez-vous !
Prenez Saint Lô par exemple…

Oh, c’est, bien sûr, le très
mauvais exemple ! Car à l’été
44… on ne peut pas dire que
les "Libérateurs" y aient fait le
détail ! Comme à Caen, à
Lisieux, etc. la liste est
longue !… Et pas seulement en
matière de bombardements…
On peut aussi parler des exac-
tions physiques dont 1 800
viols recensés (en trois mois !)
par les troupes américaines en
Normandie, viols recensés car
objets de plaintes (tous les

autres sont restés ignorés : les
victimes avaient trop honte !).

Malgré toute la propa-
gande des libérateurs, on est
bien en peine de trouver de tels
exemples durant les quatre
années de l’occupation alle-
mande !

On pourra lire à ce sujet
l’excellent ouvrage du crimino-
logue et journaliste américain
J. Robert Lilly « La face cachée
des G.I. » Payot, 2003…

On pourrait aussi parler
des "bavures aériennes": la
photo ci-jointe parle d’elle
même !

Timidement cette plaque
apposée sur le mur de l’enclos
de l’église de Gréville Hague
rappelle que les victimes du
village furent quasi uniquement
le résultat des bombardements
(alliés), le mot n’est pas écrit,
mais c’est l’évidence : oh, ce
n’était rien, juste trois familles
totalement décimées par une
forteresse volante qui a vidé
ses soutes une fois de plus au
petit bonheur…

Et on n’évoquera pas la
résistance héroïque le 30 juin
44 des Cherbourgeois, face à
l’arrivée des représentants de
l’AMGOT qui ne visait, ni plus ni
moins, qu’à réduire la popula-

tion française (à commencer par
les Normands) à l’état d’escla-
ves administrés par les "libéra-
teurs"… qui préparaient leur
coup depuis plus de deux ans
avec formation de "cadres admi-
nistratifs" dans une école spéci-
fique montée à Charlotteville !

Alors non ! Tout, mais
jamais une saint Patrick nor-
mande : il y a des limites au
masochisme !

Un peu de décence pour
les victimes !…

CLAUDE TIMMERMAN

Dans notre courrier (suite)…

Postiers « de Normandie »

Un de nos amis postiers nous a
fait parvenir le journal d’information locale  JourPost (interne)

des postiers en nous faisant remarquer qu’il s’adressait à tous les
postiers des cinq départements normands. Pour eux la réunifica-
tion est faite. Tant mieux !



Suite de l’enquête d’Edwige Le Forestier

Les revues culturelles normandes : présentation récapitulative
Haro-Sleipnir

Voici le huitième volet de mon enquête et j’ai déjà présenté trente-deux revues. Je n’ai pas épuisé le sujet et je n’ai pas émoussé
mon émerveillement. Chacune d’entre elles possède une âme et une façon d’aborder l’immense héritage normand. Les équipes
qui les animent ont toutes une approche différente de la présentation de cet héritage. Cela permet d’en connaître toutes les facet-
tes. Il faudrait que les Normands, intéressés par leur patrimoine culturel, eussent la possibilité de consulter dans nos biblio-
thèques publiques ces revues qui pourraient faire l’objet d’affichage constant et distinct. Ce serait ainsi un hommage rendu à
tous les bénévoles et à tous les érudits qui y apportent leur enthousiasme et leur volonté de partager la connaissance normande.
Mais pour cela, il faudrait que nos élus locaux fussent conscients de l’importance du travail fourni. Mais cela est une autre his-
toire…

Maisons normandes
• Hors série « Châteaux de Normandie » — Eté 2006
• 14 €

Je vais commencer par me plaindre : j’ai cherché en
vain l’adresse de la revue et le bulletin d’abonne-

ment. « L’ours » est explicite sur l’équipe rédactionnelle
(brillante !), nullement sur la nécessité de faire l’article
sur cette splendide revue. Oubli. Je ne crois pas : ce
numéro hors série est d’une rare qualité, sans une
faute, surtout pas de faute de goût, les photos sont
remarquables, l’impression et la photogravure parfai-
tes. Alors ? Modestie. Peut-être, mais plus certainement
la certitude de disposer d’un lectorat fidèle et ébloui.
Il y a de quoi ! Et ce numéro spécial consacré aux châ-
teaux de Normandie est un enchantement, même s’il
ne prétend pas à l’exhaustivité (un deuxième « hors série » sur le
même sujet trouverait sa matière, un troisième aussi : la Norman-
die est une terre de châteaux prestigieux moins connus que ceux
du Val de Loire, mais tout aussi exemplaires d’un genre de vie
qui fit florès de la Renaissance au Second Empire… et, pourtant,
la guerre en détruisit un certain nombre !).

L’équipe de Philippe Aubry, directeur et rédacteur en chef de
Maisons Normandes, nous présente une série de châteaux en
restituant pour chacun d’eux ce qui fait qu’ils sont uniques, exem-
plaires et magnifiques. Leur munificence se révèle dans l’architec-
ture (Louis XIII – XVIIIe…), dans le choix des matériaux, dans le
mobilier, les aménagements intérieurs ou les jardins. Autant dire
que l’enquête est placée sous le signe d’une éblouissante diver-
sité. Au passage, on peut admirer la ténacité des propriétaires
qui restaurent et entretiennent ces bâtisses qui, même si elles
constituent leur patrimoine personnel, font l’ornement de notre
Normandie et nous appartiennent un peu aussi. D’ailleurs beau-
coup d’entre eux en sont conscients qui ouvrent leurs portes aux
visiteurs. Les Normands ont donc ainsi le privilège de côtoyer la
beauté, l’expression la plus achevée de la civilisation, les
sommets des arts. Ce hors série de Maisons Normandes nous
permet d’accéder à cette plénitude et mettre en évidence l’un des
châteaux par rapport aux autres relèverait de l’injustice ou du
parti pris : tous sont sublimes et le choix du lecteur pour exprimer
ses préférences ne peut être que subjectif. En fait, j’ai tout aimé,
reconnaissant qu’on ne pouvait comparer Fontaine-Henry ou le
Manoir de Villers, la majesté de Bezy ou la modestie relative du
manoir des grands- parents de Monpassant. En ouvrant les
portes de vingt-sept demeures privées, Maisons Normandes nous
donne une leçon de goût et nous offre une grammaire des styles.

Ce hors série de Maisons Normandes mérite de figurer dans
toute bibliothèque d’honnête homme normand.

Le Vézillant
• Rétro, populaire, cauchois. N° 14 –
Mars/avril 2006. Bimestriel
• Les Hauts de Caniel – Porte 110 –
76450 Cany Barville (Abonnement : 1
an – Six numéros – 17 euros)

Fondée par Christophe Hervieux et
Gérard Hozay, le Vézillant est d’abord
une association avant que d’être une
revue. Et cette association est très liée à
l’Université Rurale Cauchoise. D’abord,
que veut dire « Vézillant » ? C’est un mot
que l’on emploie dans ma famille pour
désigner un être humain ou une bête qui
montre une vigoureuse envie de vivre.

Cette revue se définit elle-même par son sous-titre : rétro, popu-
laire et cauchois. Cauchoise, elle l’est pleinement, notamment
par ses textes en langue normande sous sa forme et son vocabu-
laire cauchois. Populaire en ce sens qu’elle met en scène la
société rurale de cette partie de la Normandie. Rétro – sans que
cela constitue un quelconque adjectif péjoratif, mais plutôt une
prédilection pour les périodes antérieures à la dernière guerre –
avec ce parfum de bons sens paysan.

Dans ce numéro 14,
nous avons retenu un article
sur les origines des noms de
lieux en Normandie, un
autre sur le Baron Pierre de
Coubertin, une relation du
passage de l’Impératrice
Sissi à Sassetôt-le-Maucon-
duit et une foule d’historiet-
tes et cauchoiseries assez
réjouissantes.

Dernier point : le format
de cette revue. 15x21 : pra-
tique pour lire dans les
transports en commun !

Culture Normande
vient de paraître !
20 € / 4 n° par an

l’unité normande — 15
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De notre ami Philippe Cléris

L’opération « Bienvenue en Normandie » n’a pas plus à tout le monde…
Tant mieux !

Un collectif "bienvenue en Normandie" citoyen
et apolitique (des militants à titre individuel

pour la Réunification, certains membres du MN
mais pas tous, des militants de partis politiques: PS
et UDF essentiellement… et bien sûr de simples
citoyens sans engagement particulier) constate
avec l’exemple de l’expo de l’aire des Gouvets que
la promo touristique de la Manche est incohérente
par rapport aux stratégies du CRT de Normandie
ou de l’attente des vacanciers et des profession-
nels. Le localisme départemental le plus étroit et
une coopération déséquilibrée en forme de marché
de dupes avec la très entreprenante Bretagne
aboutit à une véritable catastrophe symbolique.

Ce collectif a pour objectif de faire une promo-
tion de la "Manche en Normandie" au lieu d’un
"espace Manche Bretagne": faire que la Manche
fasse autre chose que du stop sur l’autoroute gra-
tuite des vacances en Bretagne, car la situation
actuelle aboutit à un brouillage d’image assez
navrant: La Manche, c’est où? En Bretagne?, "Un
bout du monde situé quelque part entre le 48 et le
49e parallèle"? (brochure d’appel du CG50 "la
Manche des pouvoirs surnaturels" p.2) ou encore:
" le Mt St Michel (4 millions de visiteurs en 2006
très certainement…) est situé au point kilométrique
398 à l’ouest de Paris" (Télérama le 16/08
dernier). Le collectif […] a décidé d’animer chaque
année une opération "Bienvenue en Normandie"
avec diverses actions médiatiques pour attirer l’at-
tention du public sur cette désolante situation qui
peut avoir de graves conséquences économiques:
ces actions ont été pour cette année celles d’un
panneautage spécifique "Bienvenue en Norman-
die" (Voir dans notre dernière édition. Ndlr) au
bord des grands axes routiers à l’occasion du
grand week-end du 15 août. Pour 2007, nous
envisageons l’idée d’une "voiture normande" circu-
lant sur l’A84 (50000 véhicules par jour en juillet
et août) et dès maintenant un mailing auprès de
tous les professionnels du tourisme dans la
Manche, les commerçants et les professionnels de
la Mer.

Sur le contexte de l’affaire des Gouvets

J’ai, en tant animateur du collectif, rencontré le
19 août dernier M. Courteille, directeur de cabinet
du président Legrand, en présence de M. Favier,
directeur provisoire du tourisme dans la Manche,
qui doit être remplacé en septembre. Jean-Louis
Laville, nouveau directeur du CRT de Normandie
depuis juin dernier, a été informé par courrier de la
présence de cet "espace Manche Bretagne": par
téléphone, il m’a confirmé qu’il visiterait l’expo dès
septembre prochain pour se faire une religion…

Enfin, des professionnels contactés à titre d’ex-
périence (la conservatrice du Scriptorial d’Avran-
ches, un restaurateur à St Lô; deux libraires à Gran-
ville; l’Association de la bisquine de Granville;
etc...) sont particulièrement agaçés par le principe
d’une promotion de la Bretagne à ce point déséqui-
librée, en plein bocage normand, à plus de 50 km
de la frontière, alors que cette aire d’autoroute est
accessible dans les deux sens (Caen/Rennes ou
Rennes/Caen)

Sur l’affaire elle-même selon M. Courteille

En 2003, le CG50 propose d’équiper les
aires de service de l’A84 d'une information touris-
tique permanente: le CRT de Normandie et le CT
du Calvados sont contactés notamment pour
équiper l’aire des Gouvets. Refus du CRT de Nor-
mandie et du CT du Calvados sous prétexte qu’il
ne circulait pas assez de voitures sur l’A84 (d'après
M. Courteille). Le CRT de Bretagne qui a eu vent
(on ne sait comment) que la place était disponible
proposa au CG50 une coopération touristique co-
financée tant par le CR de Bretagne que par le
CG50 (salaire des hôtesses et matériel des deux
expositions permanentes): cette initiative est, en
fait, un véritable marché de dupes… Pourquoi?

Même si la promo de la Bretagne n’occupe
que 68 des 300 mètres carrés des locaux (mis à
disposition par le CG50 faut-il le rappeler),
l’espace d’exposition s’appelle "espace Manche
Bretagne" avec l’amalgame implicite d’une
annexion du territoire de la Manche à sa puissante
voisine. Le mot même de Normandie est exclu de
l’expo et une vaste carte à droite de l’entrée
confirme cette idée d’annexion de la Manche à la
Bretagne: cette carte apportée par le CRT de Bre-
tagne étant trop grande fut alors amputée du Nord
Cotentin pour qu’elle tienne dans l’espace du
local! En outre, le CRT de Bretagne montre un film
très attractif sur l’ensemble des points forts de cette
très belle région tandis que la Manche se contente
de belles images présentées autour d’une borne un
peu statique qui nous oblige a regarder le bout de
nos pieds: la Manche, rien que la Manche et
encore pas toute la Manche! y est figurée unique-
ment que pour son identité rurale, maritime et gour-
mande, tel un paillasson de la Bretagne qui attire

tous les regards des touristes de "l’espace Manche
Bretagne"…

Quelques précisions enfin :

Il faut saluer le travail des hôtesses qu,i sur
place, ont réussi a adapter un outil de travail qui ne
l’était pas: car nombre de touristes s’arrêtaient
aussi pour découvrir toute la Manche et la Nor-
mandie. Avec les moyens du bord elles font une
promotion intelligente dans la profondeur territo-
riale cohérente: manifestement, pour les touristes
et, tout simplement, pour la plupart des citoyens qui
habitent dans la Manche, "l’espace Manche Breta-
gne" n’existe pas… Elles souhaiteraient être davan-
tage respectées et que les visiteurs le soient aussi…

Le CRT de Bretagne a promis au CG50 d'offrir
un espace de promotion sur l’aire de Mignac
Morvan (autoroute de St Brieuc, pas loin de l’é-
changeur avec la 4 voies de St Malo/Rennes) pour
la saison touristique… 2008/2009!

En attendant, la Bretagne aura bénéficié de
près de 6 ans de promotion sans pareille en
pleine… Normandie: en terme de coopération tou-
ristique, on peut peut-être rêver mieux non?

Rappelons enfin que le Collectif Bienvenue en
Normandie n’a pas pour but de développer la
haine de la Bretagne en Normandie, mais de
dénoncer des responsables élus ou non qui, de ce
côté-ci du Couesnon, ne font non seulement pas
leur travail mais, pire encore, en sont à saboter
consciemment ou non les intérêts d’une région à
laquelle, ils ne croient visiblement pas. À ce sujet,
l’entretien avec M. Courteille, qui s’exprimait pour-
tant en tant que haut fonctionnaire territorial et
donc tenu à un certain devoir de réserve, a quand
même déclaré, je cite que: "la Normandie ça
n’existe pas, c’est tout au plus le Calvados aux
yeux des Parisiens" et de préciser: "la Manche tout
le monde s’en fout surtout à Caen". Nous en avons
informé Bernard Cazeneuve, maire de Cherbourg
et président du CRT de Normandie par courrier…

Il ne s’agit pas de nier les réelles difficultés
d’une coopération inter-normande ou inter-départe-
mentale en Normandie, mais avec de tels respon-
sables et, surtout, un tel défaitisme, pas étonnant
que le lierre court à ce point sur le tronc d’un arbre
malade…

PHILIPPE CLERIS

• militant socialiste et animateur du Collectif Bien-
venue en Normandie, ayant collaboré à titre béné-
vole et personnel à l’expertise du CRT sur l’identité
de la Normandie.

Plus fort que le mur de Berlin !




